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(54) Montre comprenant un rehaut

(57) Montre comprenant une carrure (2) qui délimite
avec une glace (4) une boîte de montre (6), la glace (4)
comprenant une face supérieure (8) orientée du côté d’un
utilisateur, et une face inférieure (10) orientée du côté de
la boîte de montre (6), un dispositif électronique étant
agencé sur la face inférieure (10) de la glace (4), une
carte de circuit imprimé (18) étant disposée dans la boîte

de montre (6), sous le dispositif électronique et à distance
de celui-ci, la montre étant caractérisée en ce qu’elle
comprend un rehaut (26) disposé entre la glace (4) et la
carte de circuit imprimé (18) et qui porte des moyens
pour assurer la connexion électrique entre le dispositif
électronique et la carte de circuit imprimé (18).
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Description

[0001] La présente invention concerne une montre
comprenant un rehaut. Plus précisément, la présente in-
vention concerne une montre comprenant des moyens
de connexion électriques entre un dispositif électronique
agencé sous la glace de la montre et une carte de circuit
imprimé logée dans la boîte de la montre.
[0002] Dans des produits tels que la montre-bracelet
commercialisée sous la marque enregistrée T-Touch®,
la connexion électrique entre les touches tactiles struc-
turées sur la face inférieure de la glace et la carte de
circuit imprimé est réalisée au moyen de connecteurs
élastomères, également connus sous la dénomination
commerciale de connecteurs Zébra®.
[0003] Ces connecteurs élastomères se composent
d’une succession alternée de couches conductrices et
de couches isolantes typiquement réalisées en élasto-
mère. Ces connecteurs élastomères qui fournissent des
connexions à haute densité de chemins électriques sont
typiquement disposés entre la carrure de la montre et un
rehaut qui recouvre le bord du cadran et qui masque les
connecteurs élastomères au regard du porteur de la
montre lorsque le porteur examine sa montre par le côté.
[0004] Deux composants, à savoir un connecteur élas-
tomère et un rehaut, sont donc nécessaires pour assurer
la connexion électrique entre les touches tactiles et la
carte de circuit imprimé.
[0005] Par ailleurs, afin de masquer totalement les
connecteurs élastomères au regard du porteur de la
montre, il est encore nécessaire de recouvrir le bord pé-
riphérique de la glace au moyen d’une lunette ou d’im-
primer une couche d’encre opaque sous la surface de la
glace. La lunette a pour inconvénient de réduire l’ouver-
ture apparente de la glace et d’augmenter l’épaisseur de
la montre. Cette solution a également pour inconvénient
de ne pas être très esthétique, en particulier dans le cas
des montres pour dames. De même, l’impression de la
couche d’encre sous la surface de la glace a aussi pour
inconvénient de réduire l’ouverture apparente de la gla-
ce. Il n’est en outre pas aisé d’harmoniser la couleur de
l’impression avec celle du cadran. Enfin, si l’on regarde
la glace par le côté, il apparaît une discontinuité au niveau
de l’impression.
[0006] La présente invention a pour but de remédier à
ces inconvénients ainsi qu’à d’autres encore en procu-
rant une montre comprenant des moyens pour la con-
nexion électrique entre un dispositif électronique et une
carte à circuit imprimé qui sont plus simples et qui sont
peu (ou pas) visibles à travers la glace de la montre.
[0007] A cet effet, la présente invention concerne une
montre comprenant une carrure qui délimite avec une
glace une boîte de montre, la glace comprenant une face
supérieure orientée du côté d’un utilisateur, et une face
inférieure orientée du côté de la boîte de montre, un dis-
positif électronique étant agencé sur la face inférieure de
la glace, une carte de circuit imprimé étant disposée dans
la boîte de montre, sous le dispositif électronique et à

distance de celui-ci, la montre étant caractérisée en ce
qu’elle comprend un rehaut disposé entre la glace et la
carte de circuit imprimé et qui porte des moyens pour
assurer la connexion électrique entre le dispositif élec-
tronique et la carte de circuit imprimé.
[0008] Grâce à ces caractéristiques, la présente inven-
tion procure une montre comprenant un rehaut sur lequel
sont agencés des moyens pour connecter électrique-
ment un dispositif électronique fixé sous la glace de la
montre et une carte de circuit imprimé logée dans la boîte
de la montre. Il est donc possible, au moyen d’un unique
composant, de combiner les fonctions qui, dans l’art an-
térieur, étaient assurées par deux composants séparés.
Par ailleurs, les moyens de connexion sont peu, voire
pas visibles à travers la glace de la montre, grâce à quoi
il n’est pas indispensable de devoir prévoir une lunette
ou une couche d’encre opaque pour recouvrir le bord
périphérique de la glace. L’ouverture apparente de la gla-
ce de montre est ainsi peu ou pas affectée du tout, de
sorte que l’on peut mettre à profit pratiquement toute la
surface du cadran de la montre, ce qui permet soit d’af-
ficher les informations selon des dimensions plus gran-
des, soit d’afficher davantage de telles informations.
[0009] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront plus clairement de la des-
cription détaillée qui suit d’un exemple de réalisation
d’une montre selon l’invention, cet exemple étant donné
à titre purement illustratif et non limitatif seulement en
liaison avec le dessin annexé sur lequel :

- la figure1 est une vue en coupe de la montre selon
l’invention ;

- la figure 2 est une vue analogue à celle de la figure
1 qui illustre une première variante de réalisation de
la montre selon l’invention, et

- la figure 3 est une vue analogue à celle de la figure
1 qui illustre une seconde variante de réalisation de
la montre selon l’invention.

[0010] La présente invention procède de l’idée géné-
rale inventive qui consiste à munir un rehaut d’une montre
de moyens pour établir une connexion électrique entre
un dispositif électronique agencé sur une face inférieure
d’une glace de montre et une carte de circuit imprimé
logée dans une boîte de montre. Le rehaut permet de
reporter des contacts électriques depuis le dispositif élec-
tronique agencé sous la glace de la montre vers la carte
de circuit imprimé disposée sous et à distance du dispo-
sitif électronique. Il est donc possible, au moyen d’un
composant unique, de combiner les fonctions qui, dans
l’art antérieur, étaient assurées par deux composants
distincts. Par ailleurs, le sommet du rehaut est pratique-
ment invisible au regard de l’utilisateur, de sorte que, si
nécessaire, il suffit par exemple d’imprimer une étroite
bande d’encre opaque le long du bord de la glace pour
masquer ce rehaut. On évite donc de devoir réduire exa-
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gérément l’ouverture apparente de la glace de montre,
ce qui permet de mettre pleinement à profit la surface du
cadran de la montre pour afficher les informations né-
cessaires.
[0011] Grâce à ces caractéristiques, la présente inven-
tion procure une montre comprenant un rehaut sur lequel
sont agencés des moyens pour connecter électrique-
ment un dispositif électronique fixé sous la glace de la
montre et une carte de circuit imprimé logée dans la boîte
de la montre. Il est donc possible, au moyen d’un unique
composant, de combiner les fonctions qui, dans l’art an-
térieur, étaient assurées par deux composants séparés.
Par ailleurs, les moyens de connexion sont peu, voire
pas visibles à travers la glace de la montre, grâce à quoi
il n’est pas indispensable de prendre des mesures pour
recouvrir le bord périphérique de la glace afin de masquer
les moyens de connexion. L’ouverture apparente de la
glace de montre n’est ainsi que peu affectée, de sorte
que l’on peut mettre à profit pratiquement toute la surface
du cadran de la montre, ce qui permet soit d’afficher les
informations selon des dimensions plus grandes, soit
d’afficher davantage de telles informations.
[0012] La figure 1 est une vue en coupe d’une montre
selon l’invention. Désignée dans son ensemble par la
référence numérique générale 1, cette montre comprend
une carrure 2 qui délimite avec une glace 4 une boîte de
montre 6.
[0013] La glace 4 comprend une face supérieure 8 di-
rigée du côté d’un utilisateur de la montre 1, et une face
inférieure 10 dirigée du côté de la boîte de montre 6. Sur
la face inférieure 10 de la glace 4 est agencé un dispositif
électronique. Le dispositif électronique peut être de tout
type. Il peut s’agir d’un dispositif d’affichage numérique,
par exemple à cristal liquide, ou bien (voir figure 1) de
premières pistes conductrices 12 réalisées en un maté-
riau transparent conducteur de l’électricité tel que de
l’oxyde d’étain-indium, mieux connu sous sa dénomina-
tion anglo-saxonne Indium-Tin Oxyde ou ITO. Ces pre-
mières pistes conductrices 12 ont pour but de matériali-
ser à la surface de la glace 4 des touches tactiles sensi-
bles aux variations de capacité et permettant à l’utilisa-
teur au moyen d’un doigt 14 d’introduire des instructions
dans un circuit électronique 16 de gestion des touches
tactiles. Ce circuit électronique de gestion 16 est monté
sur une carte de circuit imprimé 18 logée dans la boîte
de montre 6, sous et à distance des pistes conductrices
12. Le montage est complété par un circuit électronique
20 qui commande l’exécution d’une fonction horlogère
ou autre en fonction des instructions fournies par le circuit
électronique de gestion 16.
[0014] Les pistes conductrices 12 définissent des pre-
mières plages de contact électrique 22 qu’il est néces-
saire de reporter depuis la face inférieure 10 de la glace
4 vers la carte de circuit imprimé 18. La carte de circuit
imprimé 18 comporte des secondes plages de contact
électrique 24 qui correspondent aux premières plages
de contact électrique 22 et qui sont reliées au circuit élec-
tronique de gestion 16. Comme illustré sur la figure 1, il

est prévu à cet effet un rehaut 26 de forme générale
circulaire disposé sous la glace 4 de la montre 1. Ce
rehaut 26 est réalisé en un matériau non conducteur de
l’électricité et comprend des moyens qui doivent permet-
tre d’assurer la connexion électrique entre les premières
et les secondes plages de contact électrique 22 et 24.
Dans un mode préféré mais non limitatif de réalisation
de l’invention, ces moyens de connexion électrique sont
constitués par des secondes pistes conductrices 28 qui
viennent en contact avec les premières plages de contact
électrique 22 d’une part, et avec les secondes plages de
contact électrique 24 d’autre part. Le montage est com-
plété par un cadran 30 par exemple métallique soutenu
par le rehaut 26.
[0015] Dans le cas où le rehaut 26 est réalisé en un
matériau non conducteur de l’électricité tel qu’un maté-
riau plastique, les secondes pistes conductrices 28 peu-
vent être réalisées par exemple par structuration photo-
lithographique d’une couche ITO. Les secondes pistes
conductrices 28 peuvent aussi être réalisées par exem-
ple en cuivre, en argent ou en aluminium au moyen d’un
procédé tel qu’un procédé de traitement laser permettant
d’obtenir un dispositif connu sous la dénomination anglo-
saxonne Molded Interconnect Device ou MID. Par la sui-
te, les secondes pistes conductrices 28 sont structurées
par un procédé de galvanoplastie. Selon une variante, il
est également possible de structurer les secondes pistes
conductrices 28 à la surface du rehaut 26 par impression
d’une encre conductrice de l’électricité. Il est de même
envisageable de réaliser le rehaut 26 par un procédé de
bi-injection d’un matériau plastique et d’un matériau con-
ducteur suivi d’une étape de galvanoplastie.
[0016] Pour un meilleur contact électrique entre les se-
condes pistes conductrices 28 et les secondes plages
de contact 24, des plots de contact ou bumps 32 peuvent
être structurés sur la surface inférieure 34 du rehaut 26.
Il peut également être envisagé de monter le mouvement
(non représenté) de la montre 1 de manière précontrainte
afin que ce mouvement force légèrement le rehaut 26 en
direction de la glace 4 de la montre 1. De même, le rehaut
26 lui-même peut être monté élastiquement précontraint
afin de favoriser le contact électrique entre les secondes
pistes conductrices 28 et les premières plages de contact
22.
[0017] Une variante de réalisation de l’invention est
illustrée à la figure 2 annexée à la présente demande de
brevet. Il se peut en effet que les premières plages de
contact électrique 22 définies par les premières pistes
conductrices 12 sous la surface de la glace 4 soient en
nombre important, par exemple seize. Il peut alors être
difficile de mettre directement en contact les seize pistes
conductrices 28 du rehaut 26 avec les secondes plages
de contact électrique 24 structurées sur la carte de circuit
imprimé 18. C’est pourquoi on prévoit de monter direc-
tement sur le rehaut 26 le circuit électronique de gestion
16 à l’entrée duquel sont reliées les seize pistes conduc-
trices 28 du rehaut 26. Comme en sortie le circuit élec-
tronique de gestion 16 comprend au maximum quatre ou
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cinq ports, à savoir deux ports pour l’alimentation et deux
ou trois ports pour le bus de multiplexage, il est plus aisé
de relier les sorties de ce circuit électronique de gestion
16 plutôt que les pistes conductrices 28 aux secondes
plages de contact électrique 24 de la carte à circuit im-
primé 18. La connexion électrique entre les sorties du
circuit électronique de gestion 16 et les secondes plages
de contact électrique 24 se fait typiquement au moyen
d’éléments de contact électrique mécaniques 36 qui peu-
vent venir de matière avec la carte de circuit imprimé 18.
[0018] Une seconde variante de réalisation est illus-
trée à la figure 3 annexée à la présente demande de
brevet. Conformément à cette variante de réalisation, les
moyens de connexion électrique portés par le rehaut 26
pour assurer la connexion électrique entre les premières
pistes conductrices 12 qui définissent des touches tacti-
les à la surface de la glace 4 et les secondes pistes con-
ductrices structurées à la surface de la carte de circuit
imprimé 18 sont constitués par des connecteurs 38 en
élastomère. Ces connecteurs 38 en élastomère qui
s’étendent entre la glace 4 et la carte de circuit imprimé
18 sont guidés et maintenus par le rehaut 26. A cet effet,
le rehaut 26 comprend des rainures 40 à travers lesquel-
les passent les connecteurs 38 en élastomère.
[0019] Il va de soi que la présente invention n’est pas
limitée aux modes de réalisation qui viennent d’être dé-
crits et que diverses modifications et variantes simples
peuvent être envisagées par l’homme du métier sans
sortir du cadre des revendications annexées à la présen-
te demande de brevet. En particulier, on comprendra que
le dispositif électronique agencé sur la face inférieure 10
de la glace 4 peut être un dispositif d’affichage numérique
tel qu’une cellule d’affichage à cristal liquide. Une telle
cellule d’affichage à cristal liquide comprend un substrat
avant et un substrat arrière s’étendant parallèlement et
à distance l’un de l’autre et réunis entre eux par un cadre
de scellement qui délimite un volume étanche pour le
confinement du cristal liquide. Les deux substrats avant
et arrière sont disposés entre un premier et un second
polariseurs dont les directions de polarisation sont croi-
sées. L’ensemble formé par les deux substrats et les
deux polariseurs est collé au moyen d’une couche de
colle optique sur la face inférieure 10 de la glace 4 de la
montre 1. Les dimensions du substrat avant excèdent
celles du substrat arrière. Ceci permet de ménager une
surface de contact sur laquelle débouchent des pistes
conductrices pour la connexion électrique des électrodes
de commande de la cellule d’affichage avec le circuit
électronique de commande 20 de la cellule. Le dispositif
électronique agencé sur la face inférieure 10 de la glace
4 peut aussi être une cellule solaire par exemple formée
de fines bandes de silicium amorphe suffisamment fines
et espacées pour ne pas être perceptibles à l’oeil nu.

Revendications

1. Montre comprenant une carrure (2) qui délimite avec

une glace (4) une boîte de montre (6), la glace (4)
comprenant une face supérieure (8) orientée du côté
d’un utilisateur, et une face inférieure (10) orientée
du côté de la boîte de montre (6), un dispositif élec-
tronique étant agencé sur la face inférieure (10) de
la glace (4), une carte de circuit imprimé (18) étant
disposée dans la boîte de montre (6), sous le dispo-
sitif électronique et à distance de celui-ci, la montre
étant caractérisée en ce qu’elle comprend un re-
haut (26) disposé entre la glace (4) et la carte de
circuit imprimé (18) et qui porte des moyens pour
assurer la connexion électrique entre le dispositif
électronique et la carte de circuit imprimé (18).

2. Montre selon la revendication 1, caractérisée en ce
que le rehaut (26) est réalisé en un matériau non
conducteur de l’électricité.

3. Montre selon la revendication 2, caractérisée en ce
que les moyens de connexion électrique compren-
nent des secondes pistes conductrices (28).

4. Montre selon la revendication 3, caractérisée en ce
que les secondes pistes conductrices (28) sont réa-
lisées en ITO, en cuivre, en aluminium ou en argent.

5. Montre selon l’une quelconque des revendications
3 ou 4, caractérisée en ce que le dispositif électro-
nique comprend des premières pistes conductrices
(12) qui forment des touches tactiles.

6. Montre selon la revendication 5, caractérisée en ce
que les premières pistes conductrices (12) définis-
sent des premières plages de contact électrique (22)
qui sont reportées depuis la face inférieure (10) de
la glace (4) vers la carte de circuit imprimé (18), en
ce que la carte de circuit imprimé (18) comporte des
secondes plages de contact électrique (24) qui cor-
respondent aux premières plages de contact élec-
trique (22), et en ce que les secondes pistes con-
ductrices (28) viennent en contact avec les premiè-
res plages de contact électrique (22) d’une part, et
avec les secondes plages de contact électrique (24)
d’autre part.

7. Montre selon la revendication 6, caractérisée en ce
qu’un circuit de gestion électronique (16) à une en-
trée duquel sont reliées les secondes pistes conduc-
trices (28) est monté sur le rehaut (26), une sortie
de ce circuit de gestion électronique (16) étant reliée
aux secondes plages de contact électrique (24) de
la carte à circuit imprimé (18).

8. Montre selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisée en ce que le dispositif électro-
nique comprend un dispositif d’affichage numérique
ou une cellule solaire.
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9. Montre selon l’une quelconque des revendications
1 ou 2, caractérisée en ce que les moyens de con-
nexion électrique portés par le rehaut (26) pour as-
surer la connexion électrique entre le dispositif élec-
tronique et la carte de circuit imprimé (18) sont cons-
titués par des connecteurs (38) en élastomère qui
s’étendent entre la glace (4) et la carte de circuit
imprimé (18) et qui sont guidés et maintenus par le
rehaut (26) en passant à travers des rainures (40)
ménagées dans le rehaut.
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